
ARTS PLASTIQUES
Inscriptions 2020-2021
concerne les nouveaux et anciens élèves

Musique - Danse - Théâtre - Arts plastiques

Ville de Dijon
Conservatoire à Rayonnement Régional

• Inscription en ligne : du mardi 26 mai au dimanche 14 juin 2020
(au-delà de cette date, inscriptions possibles en fonction des
places disponibles restantes)

• Affi  chage des aff ectations : mardi 30 juin 2020 - 14h00
• Reprise des cours : lundi 7 septembre 2020

Calendrier pour 2020-2021
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Inscription - Concerne anciens et nouveaux élèves
en fonction de la domiciliation et de l’ordre d’inscription (nombre de places limité)

Démarche
Rendez-vous sur dijon.fr, puis
• Cliquez « Eservices / votre compte » (menu horizontal)
• Cliquez sur « accéder à espace citoyen » ; s’il n’existe pas, créez-le dans « Pas encore de compte ? »
• Cliquez « Culture - Loisirs »
• Faîtes défi ler les rubriques jusqu’à « Conservatoire »
• Cliquez « Conservatoire - préinscription » puis laissez-vous guider pour fi naliser votre inscription

+ d’infos
Planning des cours
Disponible sur le site internet du conservatoire à partir de la mi mai 2020

Carte d’élève
Suite à la validation de votre inscription, votre carte d’élève sera à retirer à l’accueil du conservatoire à partir 
du jeudi 1er octobre 2020

À noter
En cas d’admission au conservatoire en Arts Plastiques et dans une autre discipline, il est demandé de faire 
un choix. Ainsi, davantage d’élèves peuvent intégrer le conservatoire pour y pratiquer un art

Consulter mes cours / mes informations
Vos informations Scolarité et les cours auxquels vous êtes inscrits seront visibles depuis votre extranet Imuse à 
partir du mardi 25 août 2020. Pour y accéder :

connectez vous à l’extranet usagers via le site www.dijon.fr (Eservices / votre compte / accéder à mon 
espace citoyen / Culture et Loisirs / Espace Conservatoire)

Contacts
Ville de Dijon / Conservatoire à Rayonnement Régional
24 bd Clemenceau - CS 73 310 - 21033 Dijon Cedex / 
scolarite-crr@ville-dijon.fr / 03 80 48 83 68 (service scolarité) / www.dijon.fr/conservatoire

Service scolarité (espace Clemenceau, 1er étage). Hors vacances scolaires :
Lundi fermé le matin / 13h30 - 18h00 / Mardi et jeudi 9h00 - 12h00 / 13h30 - 18h00
Mercredi 9h00 - 18h00 / Vendredi fermé le matin / 13h30 - 17h00

Besoin d’aide ?
Vous n’avez pas d’ordinateur à votre disposition ? Vous avez une question, besoin d’une précision ? 
Le service Scolarité est à votre disposition.


